
Pour nous cont

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Reproduction littérale des articles95 à 103 du décret n° 94-490 du 15juin 1994 pris en application del’article 31 de la loi n°92-645 du 13juillet 1992 fixant les conditionsd’exercice relatives àl’organisation et à la vente devoyages et de séjours.
Art.95 - Sous réserve desexclusions prévues au deuxièmealinéa (a et b) de l'article 14 de laloi du 13 juillet 1992 susvisée,toute offre et toute vente deprestations de voyages ou deséjours donnent lieu à la remise dedocuments appropriés quirépondent aux règles définies par leprésent titre.En cas de vente de titres detransport aérien ou de titres detransport sur ligne régulière nonaccompagnée de prestations liées àces transport, le vendeur délivre àl'acheteur un ou plusieurs billets depassage pour la totalité du voyageémis par le transporteur ou sous saresponsabilité. Dans le cas detransport à la demande, le nom etl'adresse du transport , pour lecompte duquel les billets sontémis, doivent être mentionnés.La facturation séparée des diverséléments d'un même forfaittouristique ne soustrait pas levendeur aux obligations qui luisont faites par le présent titre.
Art.96 - Préalablement à laconclusion du contrat et sur la based'un support écrit, portant sa raisonsociale, son adresse et l'indicationadministrative d'exercice, levendeur doit communiquer auconsommateur les informations surles prix, les dates et les autreséléments constitutifs desprestations fournies à l'occasion duvoyage ou du séjour tels que : 
1 - la destination, les moyens, lescaractéristi-ques et les catégoriesde transport utilisés ;
2 - le mode d'hébergement, sasituation, son niveau de confort etses principales caracté-ristiques,son homologation et sonclassement touristiquecorrespondant à la réglementationou aux usages du pays d'accueil ;
3 - les repas fournis ;
4 - la description de l'itinérairelorsqu'il s'agit d'un circuit ;
5 - les formalités administratives etsanitaires à accomplir en cas,notamment, de franchissement desfrontières ainsi que leurs délaisd'accomplissement ;
6 - les visites, les excursions et lesautres services inclus dans le forfaitou éventuellement disponiblesmoyennant un supplément de prix ;
7 - la taille minimale ou maximaledu groupe permettant la réalisationdu voyage ou du séjour ainsi que, sila réalisation est subordonnée à un

nombre minimal de participants, ladate limite d'information duconsommateur en cas d'annulationdu voyage ou du séjour; cette datene peut être fixée à moins de vingtet un jours avant le départ ;
8 - le montant ou le pourcentage duprix à verser à titre d'acompte à laconclusion du contrat ainsi que lecalendrier de paiement du solde ;
9 - les modalités de révision desprix telles que prévues par lecontrat en application de l'article100 du présent décret ;
10 - les conditions d'annulation denature contractuelles ;
11 - les conditions d'annulationdéfinies aux articles 101, 102, et103 ci-après ; 
12 - les précisions concernant lesrisques couverts et le montant desgaranties souscrites au titre ducontrat d'assurance couvrant lesconséquences de la responsabilitécivile profes-sionnelle des agencesde voyages et de la res-ponsabilitécivile des associations etorganismes sans but lucratif et desorganismes locaux de tourisme ; 
13 - l'information concernant lasouscription facultative d'uncontrat d'assurance couvrant lesconséquences de certains casd'annulation ou d'un contratd'assurance couvrant certains ris-ques particuliers, notamment lesfrais de rapatriement en casd'accident ou de maladie ;
Art.97 - l'information préalablefaite au consommateur engage levendeur, à moins que dans celle-ci,le vendeur ne se soit réservéexpres-sément le droit d'enmodifier certains éléments. Levendeur doit, dans ce cas, indiquerclaire-ment dans quelles mesurescette modification peut interveniret sur quels éléments. En tout étatde cause, les modificationsapportées à l'information préalabledoivent être communiquées parécrit au consommateur avant laconclusion du contrat
Art.98 - le contrat conclu entre levendeur et l'acheteur doit être écrit,établi en double exem-plaire dontl'un est remis à l'acheteur, et signépar les deux parties. Il doitcomporter : 
1 - le nom et l'adresse du vendeur,de son garant et de son assureurainsi que le nom et l'adresse del'organisateur ;
2 - la destination ou les destinationsdu voyage et, en cas de séjourfractionné, les différentes périodeset leurs dates ;
3 - les moyens, les caractéristiqueset les catégories de transportutilisés, les dates, heures et lieux dedépart et de retour ;
4 - le mode d'hébergement, sasituation, son niveau de confort etses principales caractéristiques,

son classement touristique en vertudes réglementations ou des usagesdu pays d'accueil ;
5 - le nombre de repas fournis ; 
6 - l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'uncircuit ;
7 - les visites, les excursions etautres services inclus dans le prixtotal du voyage ou du séjour ;
8 - le prix total des prestationsfacturées ainsi que l'indication detoute révision éventuelle de cettefacturation en vertu desdispositions de l'article 100 ci-après;
9 - l'indication, s'il y a lieu desredevances ou taxes afférentes àcertains services telles que taxesd'atterrissage, de débarquement oud'embarquement dans des ports oudes aéroports, taxes de séjourlorsqu'elles ne sont pas incluesdans le prix de la ou des prestationsfournies ;
10 - le calendrier et les modalitésde paiement du prix ; en tout état decause, le dernier versementeffectué par l'acheteur ne peut êtreinférieur à 30 % du prix du voyageou du séjour et doit être effectuélors de la remise des documentspermettant de réaliser le voyage oule séjour.
11 - les conditions particulièresdemandées par l'acheteur etacceptées par le vendeur ;
12 - les modalités selon lesquellesl'acheteur peut saisir le vendeurd'une réclamation pour inexécutionou mauvaise exécution du contrat,réclamation qui doit être réaliséedans les meilleurs délais, par lettrerecommandée avec accusé deréception au vendeur, et signaléepar écrit , éventuellement àl'organisateur du voyage et auprestataire de services concernés ;
13 - la date lime de formation del'acheteur en cas d'annulation duvoyage ou du séjour par le vendeurdans le cas ou la réalisation duvoyage ou du séjour est liée à unnombre minimum de participantsconformément aux dispositions de7° de l'article 96 ci-dessus ;
14 - les conditions d'annulation denature contractuelle ;
15 - les conditions d'annulationprévues aux articles 101,102 et 103ci-dessous ;
16 - les précisions concernant lesrisques couverts et le montant desgaranties au titre du contratd'assurance couvrant lesconséquences de la responsabilitécivile professionnelle du vendeur.
17 - les indications concernant lecontrat d'assurance couvrant lesconséquences de certains casd'annulation souscrit par l'acheteur(n° de police et nom de l'assureur)ainsi que celle concernant lecontrat d'assistance couvrant

certains risques particuliers,notamment les frais derapatriement en cas d'accident oude maladie ; dans ce cas le vendeurdoit remettre à l'acheteur undocument précisant au minimumles risques couverts et les risquesexclus ;
18 - la date limite d'information duvendeur en cas de cession ducontrat par l'acheteur ;
19 - l'engagement de fournir, parécrit, à l'acheteur, au mois dix joursavant la date prévue pour sondépart, les informations suivantes :
a - le nom, l'adresse, le numéro detéléphone de la représentationlocale du vendeur, ou, à défaut, lesnoms, adresses et numéros detéléphone des organismes locauxsusceptibles d'aider le consom- mateur en cas de difficulté ou, àdéfaut, le numéro d'appelpermettant d'établir de touteurgence un contrat avec le vendeur ;
b - pour les voyages et séjours demineurs à l'étranger, un numéro detéléphone et une adressepermettant d'établir un contactdirect avec l'enfant ou leresponsable sur place de sonséjour.
Art 99 - L'acheteur peut céder soncontrat à un cessionnaire quiremplit les mêmes conditions quelui pour effectuer le voyage ou leséjour, tant que ce contrat n'aproduit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable aucédant, celui-ci est tenu d'informerle vendeur de sa décision par lettrerecommandée avec accusé deréception au plus tard sept joursavant le début du voyage. Lorsqu'ils'agit d'une croisière, ce délai estporté à quinze jours.
Cette cession n'est soumise, enaucun cas, à une autorisationpréalable du vendeur.
Art 100 - Lorsque le contratcomporte une possibilité expressede révision de prix, dans les limitesprévues à l'article 19 de la loi du 13juillet 1992 susvisée, il doitmentionner les modalités précisesde calcul, tant à la hausse qu'à labaisse, des variations de prix, etnotamment le montant des frais detransport et taxes y afférent, la oules devises qui peuvent avoir uneincidence sur le prix du voyage oudu séjour, la part du prix à laquelles'applique la variation, le cour de laou des devises retenues commeréférence lors de l'établissement duprix figurant au contrat.
Art 101 - Lorsque avant le départde l'acheteur, le vendeur se trouvecontraint d'apporter unemodification à l'un des élémentsessentiel du contrat tel qu'unehausse significative du prix,l'acheteur peu sans préjuger derecours en réparation pourdommage éventuellement subis, et

après avoir été informé par levendeur par lettre recommandéeavec accusé de réception : 
- soit résilier son contrat et obtenirsans pénalité le remboursementimmédiat des sommes versées, 
- soit accepter la modification ou levoyage de substitution proposé parle vendeur; un avenant au contratprécisant les modifications estalors signé par les parties; toutediminution de prix vient enréduction des sommes restantéventuellement dues par l'acheteuret, si le paiement déjà effectué parce dernier excède le prix de laprestation modifiée, le trop perçudoit lui être restitué avant la date deson départ.
Art 102 - Dans le cas prévu àl'article 21 de la loi du 13 juillet1992 susvisée, lorsque, avant ledépart de l'acheteur, le vendeurannule le voyage ou le séjour, ildoit informer l'acheteur par lettrerecommandée avec accusé deréception; l'acheteur sans préjugerdes recours en réparation desdommages éventuellement subis,obtient auprès du vendeur leremboursement immédiat et sanspénalité des sommes versées;l'acheteur reçoit dans ce cas uneindemnité au mois égale à lapénalité qu'il aurait supportée sil'annulation était intervenue de sonfait à cette date.
Les dispositions du présent articlene font en aucun cas obstacle à laconclusion d'un accord à l'amiableayant pour objet l'acceptation, parl'acheteur d'un voyage ou séjour desubstitution proposé par levendeur.
Art 103 - Lorsque après le départde l'acheteur, le vendeur se trouvedans l'impossibilité de fournir unepart prépondérante des servicesprévus au contrat représentant unpourcentage non négligeable duprix honoré par l'acheteur, levendeur doit immédiatementprendre les dispositions suivantessans préjuger des recours enréparation pour dommageéventuellement subis :
- soit proposer des prestations enremplacement des prestationsprévues en supportantéventuellement tout supplément deprix et, si les prestations acceptéespar l'acheteur, sont de qualitéinférieure, le vendeur doit luirembourser, dès son retour, ladifférence de prix ;
- soit s'il ne peu proposer aucuneprestation de remplacement ou sicelles ci sont refusées parl'acheteur, pour des motifsvalables, fournir à l'acheteur sanssupplément de prix, des titres detransport pour assurer son retourdans des conditions pouvant êtrejugées équivalente vers le lieu dedépart  ou vers un autre lieuaccepté par les deux parties.

FICHE D’INSCRIPTION

Pour nous contacter
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Par téléphone ou sur place

Bureau Antigone
Immeuble Jacques Cartier (nouveau Rdc)
394, rue Léon Blum - 34000 Montpellier
Tél. : 04 99 13 71 10 - Fax : 04 99 13 71 11
web : www.vaceva.com - E-mail : info@vaceva.com
Permanence :
du lundi au vendredi - de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00

Par courrier

Immeuble Jacques Cartier 
394, rue Léon Blum - 34000 Montpellier

. . . > > >
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Assurance annulation (optionnelle) non  oui
Si oui, à la carte : 4 % du total du séjour (avec un minimum de 17 €) : .................................................................................................................................................... €

Règlement
Prix séjour : ..............................................................................................................................................................................................€
+ adhésion : .....................................................................................................................................................................................14 €
Suppl. éventuels (si transport) : ...........................................................................................................................................€
assurance : .................................................................................................................................................................................................€
Total : ........................................................................................................................ €

Acompte (30 % du séjour) : .................................................................................................................................................. €

Solde : ............................................................................................................................................................................................................€
Le solde sera réglé à Vacances Evasion 15 jours avant le départ.
Je soussigné(e) ................................................................................ responsable légal de l’enfant certifie avoir pris connaissance des conditions
d’inscription figurant au verso et avoir reçu la brochure qui constitue l’information préalable à l’article 97 du décret 84-490
du 15 juin 1994.
Autorise la direction du centre à faire soigner mon enfant et à faire pratiquer les interventions chirurgicales (anesthésie comprises)
en cas nécessité. Accepte de payer l’intégralité ou la part des frais de séjour m’incombant ainsi que les frais médicaux ou
d’hospitalisation éventuels.
Lu et approuvé ................................................................................Date ................................................................... Signature :

Comment avez-vous connu Vacances-Evasion ?
Relation   Presse   Foire des associations   Ancien adhérent   Comité d’entreprise   Salons  
Mairie   Internet   autre, précisez : .................................................................................................................................................................................................................................

AUPALYAAUPALYA FICHE D’INSCRIPTION
L’enfant :
Nom : ..................................................................................................................... Prénom : .................................................................................................................
Adresse : ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Code Postal : .................................................................................................. Ville : .........................................................................................................................
Date de naissance : .................................................................................. Sexe : F M   Nationalité : ..................................................
Nombre de frères et sœurs de 4 à 18 ans : ....................... Taille : ............................. Pointure : ..................................Niveau de ski : .................................................
Responsable légal de l’enfant : Père  Mère  Tuteur
Nom : ..................................................................................................................... Prénom : .......................................................................................................................................................................................
Adresse : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Code Postal : .................................................................................................. Ville : ...............................................................................................................................................................................................
Tél. Domicile : ............................................................................................. Travail : ...................................................................................... Port : ................................................................................
Profession : ............................................................................................................................................................. N° Sé. So. I I I I I I I I I I I I I I I I I

N° Allocataire CAF I I I I I I I I I I I I I Quotient Familial ..............................................................

Le séjour
Titre : ............................................................................................................................................................................ Lieu : ....... .................................................................................................................................
Dates : du ........................................................................................................... au .........................................................................................................................................................................................................
Ville de départ : ......................................................................................................................retour : ....................................................................................................................................................................
2e choix si séjour complet
Titre : ...................................................................................................................... Lieu : ...............................................................................................................................................................................................
Dates : du ........................................................................................................... au .........................................................................................................................................................................................................
Ville de départ : ......................................................................................................................retour : ....................................................................................................................................................................

Photo de l’enfant
Je joins (à l’ordre de Vacances
Evasion)
Chèque n°..........................................................
Banque ................................................................
Chèques ANCV
espèces
CB (tél. ou sur place)

ARETOURNER À :
VACANCES-EVASION - Immeuble Jacques Cartier

394, rue Léon Blum - 34000 Montpellier ou par fax : 04 99 13 71 11

CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTIONConçus pour les jeunes, nos séjours sont agréés par lesservices de la Jeunesse et des Sports, ce qui implique lerespect des normes en vigueur tant au point de vuepédagogique, sanitaire, que la sécurité.INSCRIPTIONL’inscription dans un séjour est soumise à l’adhésion àl’Association et au paiement de la cotisation. Cettecotisation n’est pas incluse dans le prix des séjours etson montant est indiqué dans le descriptif. Elle n’estjamais remboursable.NOUS RETOURNER• 1 fiche d’incription par jeune soigneuse-ment remplie.• 1 chèque de 30 % du prix du séjour arrondi à 5 € près,libellé à l’ordre de Vacances-Evasion, correspondant àun acompte à valoir sur le prix du séjour.Vous recevrez en retour une confirmation d’inscription

ainsi que des documents qui vous serviront à compléterle dossier : trousseau ...Le solde du paiement sera effectué au plus tard 15 joursavant le début du séjour.INSCRIPTION TARDIVEEn cas d’inscription dans les 15 jours précédant le départvous devez nous adresser l’intégralité du prix du séjour.RÈGLEMENT INTÉRIEURTout manquement grave à la discipline sera signalé auxparents et l’exclusion pourra être prononcée. Leremboursement du séjour ne sera  pas alors exigible.PRIXLes prix des séjours ont été calculés en fonction desparités monétaires en vigueur à la date d’impression. Ilsn’ont pas de valeur contractuelle. Ils sont confirmés survotre facture au moment de l’inscription.Des fluctuations économiques, modifications de prix,peuvent amener à modifier des prix selon les

dispositions légales. Sont compris : l’hébergement, lapension complète, les activités, l’encadrement, lematériel, le transport (nous contacter en cas deproblèmes de lieux), l’assurance (responsabilité civile),le fonctionnement des séjours. Certain lieux de départsont soumis à des suppléments.AIDES AU VACANCESLes organismes suivants peuvent, sous certainesconditions, verser des aides pour couvrir une partie dusolde du montant du séjour : Caisse d’AllocationFamiliales, Mutualité Sociale Agricole, Comitésd’Entreprise, services sociaux, associations caritatives(renseignez-vous).ANCV : chèques vacances acceptés.Paiement possible en plusieurs fois.SÉJOUR : Modifications annulationsL’organisateur se réserve le droit, si les circonstancesl’exigent ou si le nombre d’inscrits est insuffisant de

modifier ou d’annuler un séjour. Dans ce cas, nous
proposons un séjour équivalent ou le remboursement des
sommes versées.
ANNULATION
Les annulations doivent être notifiées par écrit pour être
enregistrées.
Vous pouvez souscrire une assurance annulation (se
renseigner).
CONDITIONS D’ANNULATION
• + de 30 jours avant le départ 10 % du prix du séjour
correspondant aux frais de dossier.
• entre 30 jours et 21 jours, 25 % du prix du séjour.
• entre 20 jours et 08 jours, 50 % du prix du séjour.
• entre 07 jours et 02 jours, 75 % du prix du séjour.
• - de 02 jours 100 % du prix du séjour restent acquis à
l’association.

RÉCLAMATIONSElles seront faites par lettre recommandée directementauprès de l’organisateur qui veillera à l’amélioration dela qualité des séjours et agira auprès des responsablesdes séjours si besoin. Toutefois la responsabilité del’association n’est pas engagée en cas de perte, dedéterioration, de vol d’affaires personnelles, d’objets devaleur, d’espèces.FRAIS MÉDICAUXIl est possible que Vacances Evasion fasse l’avance defrais médicaux (honoraires médicaux, radios,médicaments, etc...) pour un participant. Dans cetteéventualité, à la fin du séjour, vous recevrez une facturecorrespondant aux frais médicaux avancés. Dèsréception de votre règlement, nous vous adresserons lafeuille de soins que vous adresserez à votre Caisse deSécurité Sociale afin d’en obtenir le remboursement,puis à votre mutuelle pour le complément.

UTILISATION DE L’IMAGEVacances Evasion se réserve le droit d’utiliser les photosprises lors de ses séjours pour illustrer ses brochures etses documents de présentation, sauf avis contraire duparticipant, de ses parents ou de son représentant légal.Il vous suffit de nous en informer par courrier dans ledélai d’un mois à l’issue du séjour.ACCEPTATIONLa participation à l’un des séjours décrits implique lapleine et entière acceptation des présentes conditions etinformations générales.

(uniquement pour les séjours Hiver)
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